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Le pr�sent r�f�rentiel, qui s'inscrit dans le cadre des certifications de conformit� pr�vues par le code de la 
consommation modifi� (articles R.115 et art. L 115-7 � L.115-33 du code de la consommation modifi� et la 
loi n�94-442), concerne produits cosm�tiques biologiques et produits cosm�tiques �cologiques.
Les produits cosm�tiques �cologiques et les produits cosm�tiques biologiques doivent �tre conformes aux 
l�gislations et r�glementations fran�aises et communautaires relatives aux produits cosm�tiques. 
La certification de ce r�f�rentiel est par ailleurs r�gie par les principes g�n�raux de certification �dict�s par le 
Manuel Qualit� de QUALIT�-FRANCE SA. Seuls pourront b�n�ficier de la r�f�rence � cette certification les 
produits �labor�s par des entreprises admises par QUALITE-FRANCE SA, ayant donc satisfait aux 
proc�dures habituelles d’audit d’�valuation, et respectant int�gralement les dispositions qui suivent.

1 PRESENTATION GENERALE DU CADRE DE LA CERTIFICATION

Le r�f�rentiel concerne les produits cosm�tiques biologiques et produits cosm�tiques �cologiques. 
Ce pr�sent r�f�rentiel est �labor� afin de faire reconna�tre par le biais d’une certification les propri�t�s de 
produits cosm�tiques �labor�s avec le maximum d’ingr�dients issus de l’agriculture biologique, naturels ou 
d’origine naturelle. Ce r�f�rentiel fait suite � une demande de certains professionnels de produits cosm�tiques
biologiques et �cologiques qui souhaitent obtenir une certification officielle de leur produit, au m�me titre 
que certains fabricants europ�ens. La certification agrobiologique proprement dite n’int�grant pas les 
produits cosm�tiques, la certification de produits industriels est une r�ponse adapt�e � cette demande. 
QUALITE-FRANCE SA est � l’origine de l’�laboration de ce r�f�rentiel dont l’objectif est de limiter 
l’utilisation de produits chimiques de synth�se dans la composition des produits cosm�tiques, tout en restant 
vigilant sur la qualit� sanitaire du produit.

La pr�sente certification concerne soit l’ensemble des produits fabriqu�s sur un site, soit une ou plusieurs 
gammes de produits identifi�s. 

Cette certification s’adresse aux fabricants de mati�res premi�res destin�es aux cosm�tiques, aux entreprises 
fabriquant des produits � base de mati�res premi�res brutes ou d�j� transform�es ainsi qu’aux fa�onniers de 
ces entreprises.
Certaines �tapes de ce r�f�rentiel peuvent �tre sp�cifiques � certains type d’entreprise (par exemple 
l’extraction de v�g�taux en vue de l’obtention d’huile essentielles peut �tre destin� � des fabricants de 
mati�res premi�res), d’autres �tapes doivent s’appliquer quel que soit l’activit� de l’entreprise (par exemple 
r�ception des mati�res premi�res), les �tapes de ce r�f�rentiel applicables pour chaque entreprise d�pendent 
donc directement de l’activit� de l’entreprise.

2 DOMAINE D'APPLICATION - DEFINITION DU PRODUIT

Produits concern�s :

Le r�f�rentiel concerne tous les op�rateurs concern�s par la conception et la fabrication de produits 
cosm�tiques biologiques et produits cosm�tiques �cologiques, y compris les sous-traitants et les fa�onniers 

Le pr�sent r�f�rentiel vise � certifier ind�pendamment 2 types de produits :

 Les produits � Biologiques � qui contiennent au moins 10% d’ingr�dients issus de l’agriculture 
biologique

Les produits biologiques contiennent au moins 10% d’ingr�dients biologiques et r�pondent au 
pr�sent r�f�rentiel. Ils sont constitu�s d’ingr�dients biologiques, d’ingr�dients naturels ou d’origine 
naturelle list�s en annexe n�1, d’ingr�dients synth�tiques list�s en annexe n�2 partie I et ne 
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contiennent pas d’ingr�dients list�s en annexe n�2. La fabrication des produits � biologiques � 
r�pond au pr�sent r�f�rentiel.

 Les produits � Ecologiques � qui contiennent moins de 10% d’ingr�dients issus de l’agriculture 
biologique

Les produits �cologiques contiennent moins de 10% d’ingr�dients biologiques et r�pondent au
pr�sent r�f�rentiel. Ils sont constitu�s d’ingr�dients biologiques � hauteur d’au moins 5% 
d’ingr�dients naturels ou d’origine naturelle list�s en annexe n�1, d’ingr�dients de synth�se list�es en 
annexe n�2 partie I et ne contiennent pas d’ingr�dients list�s en annexe n�2 partie II. La fabrication 
des produits � �cologiques � r�pond au pr�sent r�f�rentiel.

Ces 2 types de produits contiennent au moins 95% d’ingr�dients d’origine naturelle

Pr�alablement � l’audit d’�valuation, le b�n�ficiaire indique le / les produit(s) faisant l’objet de la 
certification.

Les produits concern�s par la pr�sente certification devront respecter int�gralement les �l�ments de ma�trise 
de ce r�f�rentiel, en contrepartie, les b�n�ficiaires pourront communiquer sur les �l�ments suivants :

Produits biologiques

 95% des ingr�dients sont d’origine naturelle
dont X% issus de l’agriculture biologique.

 Proc�d� de fabrication contr�l�

Avec X ≥ 10%, X �tant le pourcentage r�el de produits issus de l’agriculture biologique

Produits �cologiques

 95% des ingr�dients sont d’origine naturelle
dont X% issus de l’agriculture biologique.

 Proc�d� de fabrication contr�l�

Avec X ≥ 5%, X �tant le pourcentage r�el de produits issus de l’agriculture biologique

.
La r�gle principale de ce r�f�rentiel est de privil�gier au maximum les mati�res premi�res d’origine 
biologiques, l’utilisation de mati�res list�es en annexe I doit �tre rendue possible pour des mati�res premi�res 
non disponibles en agriculture biologique. L’utilisation de mati�res premi�res list�e en annexe II est possible 
en cas d’impossibilit� technique majeure.

3 TEXTES DE REFERENCES

3.1 L�gislation fran�aise.

- Code de la sant� publique art. L.5131-1 � L.5131-9, L.5312-1 � L.5312-4, L.5431-1 � L.5431-4,, L.5514-
5, R.5263 � R.5264-1,

- Code de la consommation art. L.115-27 � L.115-33 et R.115-1 � R.115-12
- Arr�t� du 25 ao�t 1999 relatif � la qualification professionnelle des responsables de certaines activit�s 

concernant les produits cosm�tiques Arr�t� du 30 juin 2000 fixant la liste des cat�gories de produits 
cosm�tiques.
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- Arr�t� du 30 juin 2000 relatif au symbole pouvant �tre utilis� sur les r�cipients et les emballages de 
certains produits cosm�tiques dans les conditions pr�vues � l’article R.5263-4 du code de la sant� 
publique.

- Arr�t� du 27 d�cembre 2000 fixant le contenu du dossier de demande de d�rogation � l’inscription d’un 
ou de plusieurs ingr�dients sur l’�tiquetage des produits cosm�tiques.

- Arr�t� du 27 d�cembre 2000 fixant les modalit�s selon lesquelles sont port�es � la connaissance des 
consommateurs certaines informations relatives aux produits cosm�tiques pr�sent�s � la vente non 
pr�emball�s ou emball�s sur les lieux de vente � la demande de l’acheteur ou pr�emball�s en vue de leur 
vente imm�diate.

- Arr�t� du 6 f�vrier 2001 modifi� fixant la liste des substances qui ne peuvent entrer dans la composition 
des produits cosm�tiques.

- Arr�t� du 6 f�vrier 2001 modifi� fixant la liste des substances qui ne peuvent �tre utilis�es dans les 
produits cosm�tiques en dehors des restrictions et conditions fix�es par cette liste.

- Arr�t� du 6 f�vrier 2001 fixant la liste des colorants que peuvent contenir des produits cosm�tiques.
- Arr�t� du 6 f�vrier 2001 fixant la liste des agents conservateurs que peuvent contenir les produits 

cosm�tiques.
- Arr�t� du 6 f�vrier 2001 fixant le liste des ultraviolets que peuvent contenir les produits cosm�tiques.
- D�cision du 17 juin 2002 interdisant la fabrication, l’importation, l’exportation, la distribution en gros, le 

conditionnement, la mise sur le march� � titre gratuit ou on�reux, la d�tention en vue de la vente ou de la 
distribution � titre gratuit ou on�reux et l’utilisation de produits cosm�tiques contenant des extraits de 
bovins, ovins et caprins non conformes � certaines conditions.

- D�cision du 24 ao�t 1999 du directeur g�n�ral de l’AFSSAPS interdisant la fabrication, le 
conditionnement, l’importation, l’exportation, la distribution en gros, la mise sur le march� � titre gratuit 
ou on�reux, la d�tention en vue de la vente ou de la distribution � titre gratuit et l’utilisation de certains 
produits cosm�tiques contenant certains ethers de glycol.

- D�cision du 5 mai 2003 interdisant la fabrication, l’importation, l’exportation, la distribution en gros, le 
conditionnement, la mise sur le march� � titre gratuit ou on�reux, la d�tention en vue de la vente ou la 
distribution � titre gratuit ou on�reux et l’utilisation de produits cosm�tiques contenant certains �thers de 
glycol

- Avis aux fabricants, importateurs, responsables de la mise sur le march� du 1er septembre 2001 relatif � 
l’�tiquetage des substances autoris�es et/ou soumises � restrictions entrant dans la composition des 
produits cosm�tiques.

- Norme NFT 75-006 sur les mati�res premi�res aromatiques d’origine naturelle.

3.2 L�gislation europ�enne.

- Directive du conseil n�76/768/CEE du 27 juillet 1976 concernant le rapprochement des l�gislations des 
Etats membres relatives aux produits cosm�tiques modifi�e et adapt�e au progr�s technique.

- Directive n�95/17/CE de la commission du 19 juin 1995 portant modalit�s d’application de la directive 
76/768/CEE du Conseil en ce qui concerne la non-inscription d’un ou plusieurs ingr�dients sur la liste 
pr�vue pour l’�tiquetage des produits cosm�tiques.

4 DEFINITIONS

4.1 Vocabulaire

Action pr�ventive Toute action mise en œuvre pour pr�venir les non-conformit�s ; entrent 
notamment dans cette classe les actions de mise en œuvre de proc�dures et 
plan qualit�, les actions de qualification ou d’habilitation d’op�rateurs, de 
proc�d�s ou d’installations, les actions de r�f�rencement de fournitures, 
documents…
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Action de surveillance Action mise en œuvre pour s’assurer que l’�l�ment est bien ma�tris� ; il peut 
s’agir d’autocontr�les (par la personne physique elle-m�me) ou de contr�les 
internes au sein de l’entreprise elle-m�me. Les analyses r�alis�es pour 
s’assurer du respect de param�tres de production qui ne sont pas des 
caract�ristiques explicites doivent �tre qualifi�es d’actions de surveillance.

Action de Contr�le Action d’examen, de mesure ou d’analyse en vue de v�rifier la conformit� 
aux caract�ristiques explicites.

Action correctrice Action � mettre en œuvre pour traiter, en interne, une non-conformit� mise en 
�vidence par les actions de surveillance ou de contr�le ; elles peuvent 
comprendre des actions visant � r�tablir la conformit� du produit, son 
d�classement dans une autre cat�gorie si le r�f�rentiel le permet, ou le retrait 
de la certification ; une action de type correctrice doit �tre au moins pr�vue 
suite � toute action de contr�le sur une caract�ristique explicite 
communicante.

B�n�ficiaire. Partie ayant la responsabilit� d’assurer que des produits r�pondent et, s’il y a 
lieu, continuent de r�pondre aux exigences sur lesquelles la certification est 
fond�e. (norme NF EN 45011)

Filiale. Entreprise rattach�e et contr�l�e par une soci�t� m�re.

Lot. Groupe homog�ne d’ingr�dients, de produits finis, d�fini par chaque 
entreprise.

Ingr�dient Mati�re brute ou produit d�j� �labor� entrant dans la composition du produit 
fini.

Ingr�dient issu du 
mode de production 
biologique

Ingr�dient certifi�s � agriculture biologique � selon les r�gles du r�glement 
europ�en 2092/91/CE

Ingr�dient en 
conversion vers 
l’agriculture 
biologique

Ingr�dients produits certifi�s � en conversion vers l’agriculture biologique � 
selon les r�gles de conversion du r�glement europ�en 2092/91/CE

Ingr�dient naturel Ingr�dient list� en annexe 1 provenant directement de la production agricole 
ou de la cueillette. 

Ingr�dient d’origine 
naturelle

Ingr�dient list� en annexe n�1 � base d’ingr�dient naturel transform� par un 
proc�d� chimique ou physique autoris� par le pr�sent r�f�rentiel

Partenaire Entreprise li�e au b�n�ficiaire qui, quelle que soit sa taille ou sa forme 
juridique, intervient de fa�on notable :

- Dans le processus d’�laboration du produit ou service faisant 
l’objet de la certification.

- Dans le processus d’identification et (ou) tra�abilit� du produit 
ou service (cas des distributeurs des produits ou services 
certifi�s, d�s lors qu’ils ont une responsabilit� particuli�re dans 
l’identification des dits produits ou services). (Manuel Qualit� G-
004)

Produits cosm�tiques : Toute substance ou pr�paration destin�e � �tre mise en contact avec les 
diverses parties superficielles du corps humain, notamment l’�piderme, les 
syst�mes pileux et capillaire, les ongles, les l�vres et les organes g�nitaux 
externes, ou avec les dents et les muqueuses buccales, en vue exclusivement 
ou principalement de les nettoyer, de les parfumer, d’en modifier l’aspect, de 
les prot�ger, de les maintenir en bon �tat ou de corriger les odeurs corporelles 
(source: article L.5131-1 du code de la sant� publique)

Site secondaire. Site appartenant et contr�l� par une entreprise g�ographiquement diff�rent 
de la dite entreprise.

Transfert. D�placement d’un ou plusieurs produits d’une �tape � l’autre dans 
l’entreprise.
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4.2 Abr�viations.

[I 1] [I 2] [I 3] Caract�ristique implicite 1, 2 ou 3

[E 1] [E 2] [E 3] [E 4] Caract�ristique explicite 1, 2, 3, 4 ou 5 

[C 1] [C 2] [C 3] Caract�ristique explicite communicante 1, 2 ou 3
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5 SCHEMA DE VIE

5.1 Exemple de sch�ma de vie

Num�ro de l’�tape Etape El�ments de ma�trise

1 R�ception des ingr�dients  Restriction sur certains ingr�dients
 Ingr�dients issus de l’agriculture biologique, naturels ou d’origine 

naturelle
 Ingr�dients v�rifi�s et analys�s d�s leur arriv�e.
 Acceptation ou refus des ingr�dients.

2 Qualit� de l’eau utilis�e  Contr�le de la qualit� de l’eau

3 Extraction des extraits v�g�taux et des huiles essentielles  R�ception des huiles essentielles et des extraits v�g�taux
 Extraction gr�ce � des techniques classiques.
 S�lection des solvants.

4 Obtention des corps gras  Qualit� des ingr�dients re�us
 Process de raffinage des huiles

5 Formulation et fabrication du produit  M�langes des ingr�dients selon un proc�d� m�canique
 Formulation du produit 
 Biod�gradabilit� du produit
 Utilisation d’ingr�dients de synth�se

6 Conditionnement  Emballage des produits
 Identification des produits certifi�s

Ce sch�ma de vie est donn� � titre d’exemple, certaines �tapes peuvent �tre non applicables pour certaines activit�s. Ce sch�ma de vie doit �tre adapt� � l’activit� de 
l’entreprise fabriquant les produits certifi�s.
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5.2 Caract�ristiques

Conform�ment aux r�gles en vigueur en mati�re de certification de conformit�, sont distingu�es ci-apr�s :

- les caract�ristiques implicites : il s'agit des caract�ristiques r�glementaires ou d'usage du produit, qui ne 
seront pas port�es � la connaissance du consommateur.

- les caract�ristiques explicites non-communicantes : il s'agit des caract�ristiques particuli�res du produit, 
qui ne seront pas port�es � la connaissance du consommateur.

- les caract�ristiques explicites communicantes : il s'agit des caract�ristiques particuli�res du produit, qui 
seront port�es � la connaissance du consommateur, pour tout ou partie.

5.2.1 Caract�ristiques implicites

Code 
Caract�ristique

Caract�ristiques Etapes Ma�trise

I1 Contr�le des ingr�dients

1 – 4 Taux d’incorporation d’ingr�dients issus de l’agriculture 
biologique, naturels ou d’origine naturelle
Qualit� des ingr�dients re�us
Tra�abilit� assur�e

I2 Qualification du personnel

1 – 6 Les personnes responsables doivent avoir un dipl�me 
dans les domaines de la pharmacie, de la toxicologie, de 
la dermatologie, de la m�decine ou d’une discipline 
analogue.

I3 Toxicologie des ingr�dients
1 Le fabricant prend en compte le profil toxicologique 

g�n�ral des ingr�dients, leur structure chimique et leur 
niveau d’exposition.

5.2.2 Caract�ristiques explicites non-communicantes

Code 
Caract�ristique

Caract�ristiques Etapes Ma�trise

E1 Garantie de non-m�lange entre les 
produits certifi�s et les autres produits

1 � 6 A tout instant, les lots de produits certifi�s et les 
ingr�dients destin�s � la fabrication de produits certifi�s 
doivent �tre s�par�s dans le temps ou dans l’espace.

E2 Respect de l’environnement
5 Emballage des produits.

Respect des biotopes lors du pr�l�vement des plantes 
sauvages

E3 Tra�abilit� 1 � 6 Identification des produits certifi�s.

E4 Absence de test direct sur les animaux 
vivants

1 – 5 Absence de test direct sur les animaux vivants pour les 
mati�res premi�res re�ues et les produits finis fabriqu�s
dans les limites permises par la r�glementation
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5.2.3 Caract�ristiques explicites communicantes

Pour les produits � biologiques �

Code 
Caract�ristique

Caract�ristiques Etapes Ma�trise

C1

95% des ingr�dients sont d’origine 
naturelle
dont X% sont issus de l’agriculture 
biologique

1 - 4 X% d’ingr�dients issus de l’agriculture biologique 
(avec X, pourcentage r�el d’ingr�dients issus de 
l’agriculture biologique X≥ 10%)

Calcul de la part d’ingr�dients issus de l’agriculture 
biologique, naturels ou d’origine naturelle.
V�rification des ingr�dients de synth�se ajout�s � 
hauteur de 5% maximum

C2 Proc�d� de fabrication contr�l�

2 � 5 Extraction gr�ce � des techniques classiques (, 
lixiviation, digestion, mac�ration, distillation, 
pression, �vaporation, extraction au CO2 ou 
hyperfr�quence)
Utilisation de solvants s�lectionn�s
Obligation d’utiliser les ingr�dients de synth�se list�s 
en annexe n�2 partie I du pr�sent r�f�rentiel
Interdiction d’utiliser les ingr�dients de synth�se list�s 
en annexe n�2 partie II du pr�sent r�f�rentiel
M�lange des ingr�dients selon un proc�d� m�canique 
uniquement

Pour les produits � �cologiques �

Code 
Caract�ristique

Caract�ristiques Etapes Ma�trise

C1

95% des ingr�dients sont d’origine 
naturelle 
dont X% issus de l’agriculture 
biologique 

1 - 4 X% d’ingr�dients issus de l’agriculture biologique 
(avec X, pourcentage r�el d’ingr�dients issus de 
l’agriculture biologique, X≥5%)

Calcul de la part d’ingr�dients issus de l’agriculture 
biologique, naturels ou d’origine naturelle.
V�rification des ingr�dients de synth�se ajout�s � 
hauteur de 5% maximum

C2 Proc�d� de fabrication contr�l�

2 � 5 Extraction gr�ce � des techniques classiques (, 
lixiviation, digestion, mac�ration, distillation, 
pression, �vaporation, extraction au CO2 ou 
hyperfr�quence)
Utilisation de solvants s�lectionn�s
Obligation d’utiliser les ingr�dients de synth�se list�s 
en annexe n�2 partie I du pr�sent r�f�rentiel
Interdiction d’utiliser les ingr�dients de synth�se list�s 
en annexe n�2 partie I du pr�sent r�f�rentiel
M�lange des ingr�dients selon un proc�d� m�canique 
uniquement
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6 METHODES DE MA�TRISE ET DE CONTR�LE

Cette rubrique a pour objet de d�finir l’ensemble des exigences applicables, compte tenu des caract�ristiques cit�es au chapitre 5, et de mettre en 
�vidence les m�thodes de contr�le particuli�res.

6.1 Etape 1 : R�ception des ingr�dients.

Caract�ristique El�ment de ma�trise Valeur cible 
et tol�rance

Action Type 
d’action

M�thode de 
surveillance 

ou de contr�le

Enregistrement

Mise en place de cahiers des charges avec les diff�rents 
fournisseurs d’ingr�dients entrant dans les produits 
certifi�s (cette disposition ne s’applique pas aux produits 
issus de l’agriculture biologique soumis � leur propre 
r�glementation). Ce cahier des charges (*) doit �tre 
sign� avec chaque fournisseur, pour chaque ingr�dient

Pr�v. Engagement du fournisseur sur la base du 
cahier des charges.

I1 - I3 – E4

Interdiction d’utiliser :
- les ingr�dients 

contenant des OGM ou 
des d�riv�s d’OGM

- les ingr�dients expos�s 
� des rayons ionisants

- les ingr�dients d’origine 
animale pr�lev�s sur des 
animaux vivants sauf 
produits laitiers, ovo produits 
ou laine.

Absence

V�rification des ingr�dients au moment de leur entr�e 
sur le site de production Surv. Documentaire V�rification de la fiche technique d�taill�e 

ou de l’�tiquetage du produit

(*) Ce cahier des charges doit pr�ciser que 
- les ingr�dients cit�s dans l’annexe n�2 partie II du pr�sent r�f�rentiel sont exclus dans la fabrication des produits certifi�s.
- les plantes sauvages ont �t� pr�lev�es dans le respect du biotope de la r�gion de pr�l�vement, les entreprises doivent notamment r�aliser une charte de pr�l�vement des plantes 

sauvages dans la nature permettant de respecter le biotope (pr�l�vement des parties a�riennes, taux de pr�l�vement sur un lieu donn�…). Cette charte devra �tre d�clin�e par type de 
plantes.

- les ingr�dients cit�s ne contiennent pas d’OGM ou de d�riv�s d’OGM
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Caract�ristique El�ment de ma�trise Valeur cible 
et tol�rance

Action Type 
d’action

M�thode de 
surveillance 

ou de contr�le

Enregistrement

V�rification de l’origine des ingr�dients issus de 
l’agriculture biologique et des crit�res de tra�abilit� pour 
chaque livraison.
Les ingr�dients en conversion vers l’agriculture 
biologique n’entrent pas dans le calcul des ingr�dients 
issus de l’agriculture biologique.
Pour les ingr�dients import�s de pays tiers soumis � 
autorisation pr�alable (*), l’autorisation d’importation 
doit accompagner les produits.

Surv.C1 – E3 Ingr�dients issus de 
l’agriculture biologique.

X% des 
ingr�dients
sont issus de 
l’agriculture 
biologique

Non-utilisation d’un lot pour un ingr�dient si le certificat 
de conformit� au mode de production biologique n’est 
pas valide ou indisponible

Surv.

Certificat de conformit� au mode de 
production biologique pour les ingr�dients 
concern�s
Bon de livraison et factures faisant 
r�f�rence � l’agriculture biologique

Engagement du fournisseur d’ingr�dients � n’utiliser que 
des ingr�dients cit�s dans l’annexe n�1 du pr�sent 
r�f�rentiel et � s’engager sur le respect des proc�d�s de 
fabrication (CF �tape 3 et 4).
Un ingr�dient naturel ne peut entrer dans la composition 
d’un produit s’il existe en quantit� suffisante en 
agriculture biologique. De m�me, un m�me ingr�dient 
ne peut pas �tre pr�sent en conventionnel ou en 
conversion et sous certification agriculture biologique 
dans les produits certifi�s.

Prev. Ingr�dients naturels et 
d’origine naturelle 95% - X%

V�rifier la fiche technique d�taill�e de l’ingr�dient d�s 
son arriv�e sur le site de fabrication Surv.

Fiche technique avec 
- liste exhaustive des constituants
- cat�gorie de l’ingr�dient par rapport � 
l’annexe n�1 du pr�sent r�f�rentiel
- proc�d� de fabrication de l’ingr�dient.

Engagement du fournisseur d’ingr�dient � ne pas utiliser 
d’ingr�dients cit�s dans l’annexe n�2 partie II du pr�sent 
r�f�rentiel

Prev.

C2

Ingr�dients de synth�se <5% V�rifier la conformit� de la fiche technique de 
l’ingr�dient avec l’annexe n�2 partie I d�s son arriv�e 
sur le site de fabrication

Surv.

Documentaire et 
analytique

Fiche technique d�taill�e de l’ingr�dient 
(liste exhaustive des ingr�dients et proc�d� 
de fabrication)

* La liste des pays tiers non soumis � autorisation pr�alable figure � l’article 11-1 du r�glement 2092/91/CE modifi�
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Caract�ristique El�ment de ma�trise Valeur cible 
et tol�rance

Action Type 
d’action

M�thode de 
surveillance 

ou de contr�le

Enregistrement

Mise en place de fiche d’enregistrement des ingr�dients. 
Cet enregistrement devra comporter le nom du 
fournisseur, la d�nomination de la mati�re premi�re, la 
mati�re active ou le constituant principal (cat�gorie ou 
famille de produit)
V�rification de la fiche technique de l’ingr�dient 
incluant la liste exhaustive des constituants de 
l’ingr�dient.

Prev.
Fiches d’enregistrement

Fiche technique

Mise en place d’un plan de contr�le interne concernant 
le contr�le des ingr�dients entrant sur le site de 
fabrication des produits cosm�tiques. Ce plan de 
contr�le est d�fini par l’entreprise et doit �tre valid� par 
QUALITE-FRANCE SA lors de l’audit d’�valuation. 
(*)

Prev. Plan de contr�le interne

I1 – I3
Ingr�dients v�rifi�s et 
analys�s d�s leur arriv�e sur 
le site

-

Analyse de contr�le des ingr�dients suivant le plan de 
contr�le interne. Ces analyses sont r�alis�es suivant le 
plan de contr�le interne de l’entreprise pour chaque 
ingr�dient.

Surv. 

Documentaire

Fiches d’enregistrement 
Analyses r�alis�es par l’entreprise sur les 
mati�res premi�res.

(*) Le plan de contr�le interne devra comprendre au moins :
- des analyses PCR pour la d�tection des OGM (pour les mati�res premi�res pr�sentant des risques, aux limites couramment admises par la r�glementation en 

vigueur). Ces analyses concernent les ingr�dients contenant du soja ou des d�riv�s du soja, du ma�s ou des d�riv�s du ma�s et les microorganismes.
- des analyses OC pour v�rifier la non utilisation de produits issus de la chimie du chlore,
- des analyses de pesticides pour les produits v�g�taux cultiv�s (sauf les ingr�dients issus de l’agriculture biologique) 
- des analyses sur le profil toxicologique des mati�res premi�res (conform�ment � la r�glementation en vigueur).

Ces analyses peuvent �tre r�alis�es par le fournisseur de l’ingr�dient et sont � r�aliser sur les mati�res premi�res pouvant comporter un risque identifi�.

Remarque :

Les ingr�dients avec plusieurs constituants (produits interm�diaires) fabriqu�s � l’ext�rieur de l’entreprise contr�l�e doivent �tre �labor�s dans une unit� 
contr�l�e suivant le r�f�rentiel I-305 ou �quivalent ou conform�ment au r�glement europ�en 2092/91/CE sur l’agriculture biologique.
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6.2 Etape 2 : Qualit� de l’eau utilis�e

Caract�ristique El�ment de ma�trise Valeur cible 
et tol�rance

Action Type 
d’action

M�thode de 
surveillance 

ou de contr�le

Enregistrement

Qualit� de l’eau entrant sur le 
site de fabrication

D�cret 2001-
1220 du 
20/12/01

V�rifier la qualit� de l’eau par :
Une analyse d’eau du r�seau si utilisation de l’eau du 
r�seau
Une analyse d’eau de source si utilisation de l’eau d’une 
source

Surv. Analyse R�sultats d’analyse

Mise en place d’un syst�me de traitement de l’eau 
(distillation, osmose inverse, d�min�ralisation) ou 
utilisation d’eau de source 

Prev Visuelle
Existence et utilisation d’un syst�me de 
traitement de l’eau arrivant sur le site de 
transformation du produit

I1
Utilisation d’eau de source, 
d’eau d�min�ralis�e, osmos�e, 
distill�e pour la fabrication de 
produits cosm�tiques certifi�s

-
Contr�le de la qualit� de l’eau en fonction des exigences 
internes li�es au produit fini fabriqu� Surv Analyse Analyse d’eau

6.3 Etape 3 : Extraction des v�g�taux et des huiles essentielles

Caract�ristique El�ment de ma�trise Valeur cible 
et tol�rance

Action Type 
d’action

M�thode de 
surveillance 

ou de contr�le

Enregistrement

R�ception des huiles essentielles 
et des extraits v�g�taux -

V�rification analytique des huiles re�ues lors de la 
r�ception de ces ingr�dients.
V�rification de l’identit� des huiles et confrontation � un 
profil type selon les sp�cificit�s de l’entreprise. Cette 
v�rification est effectu�e selon le plan de contr�le 
interne de l’entreprise pr�alablement valid� par 
QUALITE-FRANCE SA. 
Il est pr�f�rable de r�aliser une chromatographie sur les 
huiles qui entrent en majorit� dans les fabrications
Chaque entreprise d�finit les crit�res de qualit� des 
ingr�dients.

Surv. Documentaire R�sultats d’analyses et/ou profil 
chromatographique typeI1 - C3

Extraction gr�ce � des proc�d�s 
physiques (lixiviation, digestion, 

D�crire les proc�d�s d’extraction des produits pour 
chacun des ingr�dients extraits. Pr�v. Documentaire Description des m�thodes d’extraction
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Caract�ristique El�ment de ma�trise Valeur cible 
et tol�rance

Action Type 
d’action

M�thode de 
surveillance 

ou de contr�le

Enregistrement

distillation, pression, mac�ration, 
�vaporation, extraction au CO2 
l’hyper fr�quence (micro-onde))

Lors de l’audit QUALITE-FRANCE SA v�rifie les 
techniques utilis�es pour l’extraction

Surv. Visuelle V�rification visuelle des techniques 
d’extraction.

Mise en place d’une proc�dure incluant les types de 
produits utilis�s pour l’extraction. Les produits 
utilisables sont : l’eau, l’�thanol*, la glyc�rine v�g�tale, 
les huiles v�g�tales, le CO2, les micro-organismes dans 
la mesure o� ils ne contiennent pas d’OGM ou de 
d�riv�s d’OGM, les corps gras et les cires naturelles 
(figurant dans l’annexe n�1 du pr�sent r�f�rentiel)

Pr�v. Proc�dure d�crivant les proc�d�s 

S�lection des solvants

V�rification des fiches techniques des solvants utilis�s. Surv. Documentaire Fiches techniques

L’�thanol utilis� peut �tre d�natur�, dans ce cas, il doit �tre d�natur� sans utilisation de phtalate d’�thyl ou d’autres d�naturants chimiques

6.4 Etape 4 : Obtention des corps gras

Caract�ristique El�ment de ma�trise Valeur cible 
et tol�rance

Action Type 
d’action

M�thode de 
surveillance 

ou de contr�le

Enregistrement

Qualit� des ingr�dients re�us -

V�rification analytique des corps gras re�us lors de la
r�ception de ces ingr�dients.
V�rification de l’identit� des corps gras et confrontation 
� un profil type selon les sp�cificit�s de l’entreprise. 
Cette v�rification est effectu�e selon le plan de contr�le 
interne de l’entreprise pr�alablement valid� par 
QUALITE-FRANCE SA. Chaque entreprise d�finit les 
crit�res de qualit� des corps gras re�us

Surv. R�sultats d’analyses et profil 
chromatographique type

Mise en place d’une instruction de travail sur le mode 
d’obtention des corps gras(*). Ce document pr�cisera le 
mode d’obtention du corps gras. 

Prev. Cahier des charges 

Mise en place d’une instruction de travail pour les 
traitements autoris�s post-extraction (*) Prev. Instruction de travail

C3

Proc�d� d’extraction et de 
raffinage des huiles -

Enregistrer les traitements r�alis�s pour obtenir et 
raffiner des corps gras. Surv.

Documentaire et 
analytique

Enregistrement/description du process
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Engagement du fournisseur sur le mode d’obtention des 
corps gras (*) Prev. Engagement du fournisseur

* Les moyens d’extraction et de post-extraction autoris�s sont les suivants :les moyens physiques, la vapeur et la d�sacidification par neutralisation � la soude (si les 
autres moyens sont inefficaces)

6.5 Etape 5 : Formulation et fabrication du produit

Caract�ristique El�ment de ma�trise Valeur cible 
et tol�rance

Action Type 
d’action

M�thode de 
surveillance 

ou de contr�le

Enregistrement

D�crire le (les) proc�d�(s) de m�lange des diff�rents 
ingr�dients Prev. Proc�dure interneM�lange des ingr�dients selon 

un proc�d� m�canique ou 
thermique uniquement V�rifier la conformit� du proc�d� de m�lange sur une 

fabrication de produits certifi�s Surv. Visuelle ou 
protocole

L’entreprise doit veiller � ne pas utiliser d’ingr�dients de 
synth�se r�f�renc�s dans l’annexe n�2 partie II du 
pr�sent r�f�rentiel pour les fabrications de produits 
certifi�s, elle doit utiliser les ingr�dients list�s en annexe 
n�2 partie I

Prev. Formule du produit
C3

Utilisation des ingr�dients de 
synth�se

< 5% de la 
formule globale 
du produit

V�rification des ingr�dients de synth�se utilis�s (fiches 
techniques…) Surv. Fiches techniques

Enregistrer les m�langes r�ellement r�alis�s Surv Fiche de fabrication

C2 Formulation du produit

≥ 95% 
d’ingr�dients 
naturels ou 
d’origine 
naturel (calcul 
sur la formule 
totale eau 
comprise)

Pour chaque formule, inscrire le taux d’incorporation 
d’ingr�dients issus de l’agriculture biologique, naturels 
ou d’origine naturelle Surv.

Documentaire
Formule des produits.
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Caract�ristique El�ment de ma�trise Valeur cible 
et tol�rance

Action Type 
d’action

M�thode de 
surveillance 

ou de contr�le

Enregistrement

Les formules de fabrication des produits certifi�s 
doivent contenir au moins X% d’ingr�dients issus de 
l’agriculture biologiques. (avec X, quantit� r�elle 
d’ingr�dients issus de l’agriculture biologique)
Les mac�rats biologiques dans un solvant sont compt�s 
comme ingr�dient biologique

Prev. Formules de fabrication

Enregistrer les m�langes r�ellement r�alis�s pour chaque 
fabrication Surv Fiche de fabrication

Pour chaque formule, Inscrire le taux d’incorporation 
d’ingr�dients issus de l’agriculture biologique Surv. Formule des produits.

C2 Formulation du produit 

Produits 
biologiques

Ingr�dients 
issus de 
l’agriculture 
biologique
≥ 10%

Produits 
�cologiques

Ingr�dients 
issus de 
l’agriculture 
biologique
≥ 5%

Valider en interne les formules des produits certifi�s Surv

Documentaire

Fiche de validation
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6.6 Etape 6 : Conditionnement

Caract�ristique El�ment de ma�trise Valeur cible 
et tol�rance

Action Type 
d’action

M�thode de 
surveillance 

ou de contr�le

Enregistrement

Utilisation d’emballages recycl�s ou de mati�res 
recyclables pour les emballages des produits (Verre, 
carton, plastique r�utilisable ou recyclable, aluminium, 
papier recycl�)
Ces emballages doivent �tre conformes au d�cret 98-638 
relatif � la prise en compte des exigences li�es � 
l’environnement dans la conception et l’�laboration des 
emballages.

Surv. Visuelle V�rification visuelle des emballages 
utilis�s.

L’entreprise doit recycler ses emballages dans un 
syst�me de collecte appropri� (tri des d�chets) Prev. Visuelle Mise en place de moyen de tri des 

emballages recycl�s

E2 Emballage des produits

Limitation au maximum de la quantit� d’emballage en 
�vitant notamment l’utilisation de sur-emballages. Surv. Visuelle V�rification visuelle des emballages

I1 Identification des produits 
certifi�s Identifier les produits certifi�s par un num�ro de lot. Prev. Inscription sur l’emballage ou les 

documents d’accompagnement.

6.7 Test sur les animaux vivants

Caract�ristique El�ment de ma�trise Valeur cible 
et tol�rance

Action Type 
d’action

M�thode de 
surveillance 

ou de 
contr�le

Enregistrement

C4 Absence de tests sur les 
animaux vivants

Engagement de l’entreprise, dans les limites de la 
r�glementation en vigueur, � ne pas tester les produits 
finis sur des animaux vivants. Pr�f�rer des m�thodes 
alternatives valid�es. 

Prev. Engagement
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6.8 Garantie de non-m�lange

Caract�ristique El�ment de ma�trise Valeur cible 
et tol�rance

Action Type 
d’action

M�thode de 
surveillance 

ou de 
contr�le

Enregistrement

Identification des lots de produits finis certifi�s et des 
lots de mati�res premi�res Prev Visuelle Audit

Les lieux de stockage des produit sfinis ou ingr�dients 
biologiques ou doivent �tre s�par�s dans l’espace ou 
dans le temps des lots de produits non autoris�s par le 
pr�sent r�f�rentiel.

Prev. Visuelle Audit.

S�paration physique ou temporelle des produits finis 
certifi�s ou des ingr�dients biologiques des autres 
produits ou ingr�dients

Surv. Visuelle V�rification visuelle lors de l’audit.

Le nettoyage doit �tre formalis� par une proc�dure 
incluant la d�nomination des produits de nettoyage 
utilis�s ainsi qu’un rin�age appropri�. Les produits 
utilisables sont ceux de l’annexe n�3

Prev. Proc�dure de nettoyage

E1

S�paration physique ou 
temporelle des lots de produits 
finis certifi�s ou ingr�dients 
biologiques des autres. 

Absence de 
m�lange

Les nettoyages doivent avoir lieu syst�matiquement 
avant toute fabrication de produits certifi�s. Ces 
nettoyages sont enregistr�s dans le cahier de fabrication

Surv.

Documentaire

Cahier de fabrication.

6.9 Comptabilit� Mati�re.

Caract�ristique El�ment de ma�trise Valeur cible 
et tol�rance

Action Type 
d’action

M�thode de 
surveillance 

ou de contr�le

Enregistrement

Etablir des synth�ses d’entr�e d’ingr�dients, de sorties 
de mati�res mises en jeu dans les fabrications et les 
sorties de produits finis

Prev.
Synth�se �tablie par l’entreprise et 
documents permettant de v�rifier la 
synth�se.

Comptabilit�-
mati�re

Ma�trise des entr�es et sorties de 
mati�res

V�rifier la coh�rence entre la quantit� d’ingr�dients 
destin�s aux produits certifi�s et la quantit� de produits 
certifi�s vendus

Surv.

Documentaire

Synth�se de l’entreprise, fiche de 
fabrication…
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V�rifier la coh�rence entre les ingr�dients n’entrant pas 
dans les produits certifi�s et les produits non certifi�s
pour les mati�res premi�res interdites par le r�f�rentiel.

Surv. Fiche de fabrication, Factures.

6.10 Tra�abilit� ascendante et descendante.

Caract�ristique El�ment de ma�trise Valeur cible 
et tol�rance

Action Type 
d’action

M�thode de 
surveillance 

ou de contr�le

Enregistrement

L’entreprise d�crit le syst�me en place pour garantir la 
tra�abilit� ascendante et descendante. Prev. Document interne � l’entreprise

La tra�abilit� est assur�e de la r�ception des mati�res 
premi�res jusqu’� la commercialisation des produits
finis.

Surv.Tra�abilit� La tra�abilit� ascendante et 
descendante est assur�e

Lien entre 
chaque �tape

La tra�abilit� est assur�e de la livraison des produits 
finis jusqu’� la r�ception des mati�res premi�res.. Surv.

Documentaire

Documents de tra�abilit�.
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7 Etiquetage

7.1 R�gles g�n�rales.

L’�tiquetage des produits cosm�tiques certifi�s doit respecter la r�glementation g�n�rale sur l’�tiquetage des 
produits cosm�tiques (articles R .5263-4 et R.5263-5)
Les ingr�dients d’origine biologique devront �tre signal�s dans la liste des ingr�dients avec un renvoi � une 
mention � ingr�dient d’origine biologique � (doctrine de la DGCCRF du 3 mai 1999)

7.2 Mention d’�tiquetage.

Les mentions li�es � la certification sont celle pr�vues par le code de la consommation (art. R.115-10 du code de 
la consommation) :

- Toutes les caract�ristiques communicantes peuvent figurer sur les supports de communication, 
les plaquettes d’entreprise, y compris les factures de vente et les bons de livraisons…

- Les caract�ristiques communicantes doivent �tre strictement conforme aux termes du pr�sent 
r�f�rentiel.

- Seules les caract�ristiques communicantes autoris�es par la r�glementation g�n�rale ou les 
normes pr�cit�es peuvent figurer sur les emballages ou les documents d’accompagnement des 
produits certifi�s,

- La mention � certifi� par QUALITE-FRANCE SA – Le Guillaumet –– 92046 PARIS LE 
DEFENSE �

- La marque collective de certification QUALITE-FRANCE et/ou toute autre marque collective
- La r�f�rence au pr�sent r�f�rentiel (I-305 et/ou R�f�rentiel produits cosm�tiques � base 

d’ingr�dients biologiques et naturels ou d’origine naturelle)

Pour les produits biologiques :

95% des ingr�dients sont d’origine naturelle
dont X% sont issus de l’agriculture biologique 

Proc�d� de fabrication contr�l�

Certifi�es par

QUALITE-FRANCE SA – Le Guillaumet – 92046 PARIS LA DEFENSE
Selon le r�f�rentiel I-305 � produits cosm�tiques biologiques et produits cosm�tiques �cologiques�

X≥ 10% sur la totalit� des ingr�dients 
Si la teneur en ingr�dients d’origine naturelle est sup�rieure � 95%, indication du % r�el.
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Pour les produits �cologiques :

95% des ingr�dients sont d’origine naturelle
dont X% sont issus de l’agriculture biologique 

Proc�d� de fabrication contr�l�

Certifi�es par

QUALITE-FRANCE SA – Le Guillaumet – 92046 PARIS LA DEFENSE
Selon le r�f�rentiel I-305 � produits cosm�tiques biologiques et produits cosm�tiques �cologiques�

X compris entre 5 et 10% de l’ensemble des ingr�dients 
Si la teneur en ingr�dients d’origine naturelle est sup�rieure � 95%, indication du % r�el.

8 TRAITEMENT DES RECLAMATIONS

QUALITE-FRANCE SA s’engage aupr�s des utilisateurs des produits contr�l�s sous sa responsabilit� � 
intervenir aupr�s des professionnels pour faire proc�der � leur d�dommagement lorsque des produits 
s’av�reraient non conformes aux sp�cifications majeures du r�f�rentiel.

Le b�n�ficiaire de la certification, et ses partenaires s'il y a lieu, doivent conserver soigneusement � la 
disposition de QUALITE-FRANCE SA, qui les consulte lors de ses visites de contr�le, les lettres de 
r�clamations des consommateurs et des utilisateurs des produits certifi�s, ainsi que toutes les pi�ces relatives 
� leur suivi (enqu�te interne, analyse, courrier de r�ponse...).

En tout �tat de cause, le b�n�ficiaire s'engage � r�pondre par �crit � tout courrier de r�clamation, et � assurer, 
directement aupr�s du consommateur ou de l'utilisateur, le d�dommagement appropri� en cas de r�clamation 
fond�e (que ce soit vis � vis des caract�ristiques majeures du r�f�rentiel ou des caract�ristiques 
r�glementaires du produit ).
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Annexe n�1: Ingr�dients naturels et d’origine naturelle autoris�s dans la 
fabrication des produits cosm�tiques certifi�s.
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Remarque pr�alable :

1 – La pr�sente liste peut �tre revue en fonction de l’�volution des techniques de fabrication et de 
l’avanc�e des connaissances. Toute modification de cette liste doit faire l’objet d’un avis pr�alable par le 
Comit� sectoriel de QUALITE-FRANCE SA, certains produits naturels ou d’origine naturelle non list�s 
peuvent �tre accept�s par le comit� sectoriel de QUALITE-FRANCE SA.

2 – Certains produits sp�cifi�s pour un usage peuvent �tre utilis�s pour un autre usage en dehors de leur 
cat�gorie dans cette liste.

3 – Les produits de cette liste doivent �tre obtenus par les proc�d�s list�s dans le r�f�rentiel : lixiviation, 
digestion, distillation, pression, mac�ration, �vaporation, extraction au CO2, hyperfr�quence, proc�d� 
m�canique ou thermique, extraction � la vapeur ou d�sacidification � la soude.

Emulsifiants / tensioactifs autoris�s.

Esters d’acides amin�s d’origine naturelle
Extraits de plantes (si le process de fabrication est conforme au r�f�rentiel)
Lanoline et ses d�riv�s
L�cithine d’origine v�g�tale
Tensio-actifs d’origine naturelle

G�lifiants / Facteurs de consistance

Acide silicilique
Agar-agar
Alginate
Carrageenan (mucilage)
Cellulose et ses d�riv�s
Cire d’abeille
Colophane d’origine naturelle
Extraits de plantes (si le process de fabrication est conforme au r�f�rentiel)
Gomme adragante
Gomme arabique
Gomme-laque
Gomme Xanthane
L�cithine v�g�tale
Polysaccharides d’origine naturelle ou issu de la fermentation par des micro-organismes non OGM ou 
d�riv�s d’OGM 
Pectine
Poudre de lait / prot�ines de lait
R�sine de pinac�e
St�arate de zinc
Sulfate de magnesium
Xanth�ne

Solvants/dissolvants

Alcool �thylique agricole issu de distillation – si l’alcool est d�natur�, le proc�d� doit �tre naturel
Eau osmos�e, distill�e, d�min�ralis�e, eau de source
Glyc�rine
Huiles v�g�tales
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Colorants/pigments 

Curcumine (Cl 75300)
Extraits de plantes (si le process de fabrication est conforme au r�f�rentiel)
Indigo
Mica
Oxyde de cuivre
Oxyde de magn�sium
Oxyde de fer
Sulfate de fer
Sulfate de zinc
Possibilit� d’utiliser d’autres colorants naturels sous r�serve d’un accord formel du comit�

Si utilisation de colorants artificiels de qualit� alimentaire, l’entreprise doit en justifier l’emploi et les 
conditions d’utilisation. Cette possibilit� est ouverte uniquement s’il n’existe pas d’�quivalent en agriculture 
biologique ou en produits naturels, sous r�serve d’un accord formel du comit� et apr�s examen des 
caract�ristiques techniques du produit.

Divers

Argile
Algues, phytoplancton
Amidon de riz
Beurre d’origine naturelle (exemple : beurre de Karit�)
Chlorophylle (Cl 7581 / E140)
Colorants d’origine v�g�tale (sous r�serve que le proc�d� de fabrication soit conforme avec le pr�sent 
r�f�rentiel)
Complexe chlorophylle – cuivre (Cl 7581 / E140)
Cire v�g�tale
Cire d’abeille
Complexe d’acides amin�s d’origine naturelle
Complexe d’acides gras d’origine naturelle
Compos�s enzymatiques
Craie
Dioxyde de titane
Extraits de plantes Extraits min�raux 
Fange
Huiles essentielles
Huiles et cires (si le process de fabrication est conforme au r�f�rentiel)
Hydroxyde de fer
Hydroxyde de potassium
L�cithine de soja
Micro-organismes (sans OGM)
Oxyde de zinc
Poudre d’origine naturelle (exemple : poudre d’amande)
Rhassoul
Sulfate de magn�sium
Sel de mer sans antiagglom�rant
Sulfate de zinc
Silice
Talc
Tanin
Tocoph�rols d’origine naturelle
Vinaigre 
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Annexe n�2: Ingr�dients synth�tiques.
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Partie I :
Liste positive des ingr�dients synth�tiques pouvant entrer dans la composition de produits 

cosm�tiques �cologique ou de produits cosm�tiques biologiques

Cette liste de produits est exhaustive, elle pourra �tre remise � jour sous r�serve de la validation du comit� 
sectoriel de QUALITE-FRANCE SA.

G�lifiants / Facteurs de consistance

St�arate de magn�sium

Conservateurs / Antioxydants

Acide benzo�que, ses sels et ses esters
Alcool benzylique
Acide formique
Acide propionique et ses sel
Acide salicylique et ses sels
Acide sorbique et ses sels

Divers

Acide l�vulinique
Acide mucique
Acide phytique
Alcool �thylique
Acide ascorbique et ses esters 
Dioxyde de titane
Bicarbonate de soude
Carbonate de soude
Hydroxyde de sodium
Hydroxyde de magn�sium
Acide tartrique
Xylite
Acide citrique
Acide abi�tique
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Partie II :
Liste n�gative des ingr�dients de synth�se ne pouvant pas entrer dans la fabrication de produits 

cosm�tiques �cologiques ou de produits cosm�tiques biologiques :

 Actifs chimique ou de synth�se dont le process de fabrication utilise le process d’�thoxylation
 G�n�rateur de nitrosamine

- Famille des �thanolamines
- Produits contenant des dioxanes

 Silicones
 Formols 
 Les compos�s organo-chlor�s
 Les produits organo-phosphor�s
 Les produits contenant de l’EDTA ou du BHT
 Les polym�res acryliques et les �paississants synth�tiques
 L’huile de vaseline et de paraffine (d�riv� de la p�trochimie)
 Les mati�res aromatiques ou parfum de synth�se
 Les colorants de synth�se sauf les colorants de synth�se de qualit� alimentaire certifi� (Food Drug 

Administration – colorants class�s E…) s’il n’existe pas d’�quivalence en agriculture biologique ou en 
produits naturels et apr�s accord du comit� sectoriel de QUALITE-FRANCE SA..

 Gaz propulseur sauf Oxyg�ne, Argon, Azote
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Annexe n�3 : Produits de nettoyage utilisables dans les entreprise de produits 
certifi�s
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Extrait du CC – REPAB – F 85/88 Homologu� le 28/08/2000 (J.O.R.F. du 30/08/2000)
__________________________________________________________________________________________
___

Cahier des charges mode de production biologique des animaux et produits animaux, compl�tant le REPAB

Annexe II modifi�e du r�glement 2092/91 modifi� du conseil.
PARTIE E. PRODUITS AUTORIS�S POUR LE NETTOYAGE ET LA D�SINFECTION DES
B�TIMENTS, DES INSTALLATIONS D’�LEVAGE (NOTAMMENT �QUIPEMENTS ET 
USTENSILES)
DES INSTALLATIONS DE PRODUCTIONS VEGETALES, DES LOCAUX, INSTALLATIONS,
EQUIPEMENTS ET USTENSILES UTILISES POUR LA PREPARATION DES PRODUITS VISES A
L'ARTICLE 1 ER POINT 1 DU REGLEMENT CEE/2092/91

Les produits suivants sont � utiliser aux doses r�glementaires ou, en l'absence de r�glementation, aux doses 
pr�conis�es par le fabricant.

1 - Les produits suivants peuvent �tre utilis�s s'ils ont �t� homologu�s pour cet usage en application de la 
loi n� 43-525du 2 novembre 1943 et, le cas �ch�ant, conformes au d�cret 73-138 du 12 f�vrier 1973 portant 
application de la loi du 1 er ao�t 1905 sur les fraudes et falsifications en ce qui concerne les proc�d�s et les 
produits utilis�s pour le nettoyage des mat�riaux et objets destin�s � entrer en contact avec des denr�es, 
produits et boissons pour l'alimentation de l'homme et des animaux et � son arr�t� d'application du 8 
septembre 1999 (J.O.R.F. du 27 novembre 1999).

Savon potassique et sodique
Eau et vapeur
Hypochlorite de sodium (notamment sous forme d’eau de javel)
Soude caustique
Potasse caustique
Peroxyde d’hydrog�ne
Essences naturelles de plantes
Acide citrique, perac�tique, formique, lactique, oxalique et ac�tique
Alcool
Carbonate de sodium.

N.B. 1 : Ces produits peuvent �tre utilis�s avec les tensio-actifs suivants : alkylglucosides, alkylglycosides, 
alkylsulfates, et/ou r�pondant aux crit�res suivants de s�lection : sources renouvelables, toxicit� aquatique 
basse (EC50), d�gradation primaire rapide et compl�te (OECD 301 D), d�gradation ultime primaire rapide 
et compl�te (OECD 301 F), d�gradation en a�robie et en ana�robie ainsi qu’avec des ingr�dients de 
synth�se r�pondant aux crit�res pr�c�dents.
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PLAN DE CONTR�LE

PRODUITS COSMETIQUES ECOLOGIQUES

ET

PRODUITS COSMETIQUES BIOLOGIQUES

Organisme certificateur :

QUALITE-FRANCE S.A. 
Immeuble � Le Guillaumet �
60 avenue du G�n�ral de Gaulle

92046 PARIS LA DEFENSE CEDEX.
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1 CONDITIONS D'EVALUATION, D’ADMISSION ET 
D’HABILITATION

1.1 G�n�ralit�s et r�les des diff�rents intervenants :

Le pr�sent r�f�rentiel a �t� �labor� par QUALITE-FRANCE SA dans le cadre d’une certification de produits 
industriels. Les diff�rents intervenants sont les suivants :

Le b�n�ficiaire (ou fournisseur au sens de la norme NF EN 45011) de la certification est l’entreprise qui 
demande la certification de ces produits et qui est li� par un contrat de certification � QUALITE-FRANCE SA. 
Le b�n�ficiaire est tenu d’assurer les contr�les internes sur son propre site de production comme indiquer dans 
le plan de contr�le ci-apr�s. Le b�n�ficiaire est �galement charg� de veiller � la bonne application des r�gles du 
r�f�rentiel pour chacun des sous-traitants et/ou fournisseurs d’ingr�dients. Il est responsable des fabrications 
effectu�es chez ses sous-traitants ou fa�onniers.

Le partenaire n’a pas de contrat direct avec QUALITE-FRANCE SA, il effectue tout ou partie des op�rations 
de fabrication pour le b�n�ficiaire dont il d�pend. Seuls les produits fabriqu�s pour le compte du b�n�ficiaire 
peuvent pr�tendre � la certification. Les produits � marque propre ne sont pas couverts par la certification. Le 
partenaire est li� par un contrat de sous-traitance au b�n�ficiaire. Ce contrat fait r�f�rence � la certification des 
produits et au contr�le par QUALITE-FRANCE SA.

D’une fa�on g�n�rale, et sauf d�l�gation express, les admissions et habilitations font l’objet de d�cisions du 
comit� sectoriel de QUALITE-FRANCE SA. Ces d�cisions sont signifi�es par courrier � l’op�rateur concern�.

Le b�n�ficiaire et l’organisme de contr�le doivent travailler en partenariat afin de compl�ter et d’harmoniser 
au mieux leurs plans de contr�les respectifs.

Le tableau suivant reprend la nature des diff�rents intervenants :

OPERATEUR FOURNISSEUR OPERATEUR HABILITES PAR 
QUALITE-FRANCE SA

B�n�ficiaire avec une activit� 
de fabrication 2 audits par an

Contractant sans activit� de 
fabrication 1 audit par an

Contractant avec plusieurs 
sites de fabrication 2 audits par an pour chaque site

Sous-traitant ou fa�onnier 2 contr�les � 2 audits par an

Fournisseur d’ingr�dients 
compos�s contenant des 
mati�res premi�res 
biologiques

2 contr�les � 2 audits par an

Conditions d’�valuation et d’admission du b�n�ficiaire
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L’�valuation du b�n�ficiaire est r�alis�e par QUALITE-FRANCE SA, lors d’un audit au si�ge social de 
l’entreprise ou au site de fabrication des produits certifi�s.

Elle porte particuli�rement sur ses capacit�s � :
- diffuser les exigences du r�f�rentiel aux partenaires,
- respecter l’ensemble des r�gles du r�f�rentiel,
- �valuer la capacit� des partenaires � r�pondre aux exigences du r�f�rentiel,
Contr�les internes :

- assurer et/ou s’assurer de l’organisation des contr�les internes,
- mettre en place les proc�dure et enregistrements demand�s dans le r�f�rentiel
- v�rifier la mise en œuvre de garantie visant � respecter le r�f�rentiel,
- assurer les contr�les analytiques des produits re�us.

Contr�les externes :
- assurer le suivi des r�sultats des contr�les externes,
- v�rifier la mise en œuvre des garanties visant � respecter le r�f�rentiel,
- g�rer les �tiquetages (�tiquettes et PLV),
- validation des formules des produits certifi�s.

Les non conformit�s �ventuellement relev�es lors de l’�valuation doivent faire l’objet d’engagements de mise 
en œuvre d’actions correctives.

L’admission du b�n�ficiaire est formalis�e par un courrier et un certificat d�livr� par QUALITE-FRANCE SA. 
Les audits sont examin�s par le Comit� Sectoriel de QUALITE-FRANCE SA.

Conditions d’�valuation et d’habilitation des partenaires

L’�valuation des partenaires est r�alis�e par QUALITE-FRANCE SA lors d’un audit sur le site de 
fabrication.

Cet audit comprend obligatoirement les phases suivantes :
- Examen du syst�me qualit� mis en place concernant :

Les moyens mis en œuvre pour la transformation de produits certifi�s,
L’organisation administrative.

- Examen des analyses et des contr�les internes.
- Examen de la tra�abilit� et de la comptabilit� mati�res.

Les non conformit�s �ventuellement relev�es lors de l’�valuation doivent faire l’objet d’engagements de mise 
en œuvre d’actions correctives.

2 FREQUENCE DES CONTROLES INTERNES ET EXTERNES

Les contr�les se r�partissent en deux cat�gories :

Contr�les internes: Ce sont les actions de surveillance et de contr�le r�alis�es par l’op�rateur lui m�me, au 
fur et � mesure de son activit� de production, en fonction des exigences du r�f�rentiel et 
du plan de contr�le.

Contr�les externes : Ce sont les contr�les r�alis�s par QUALITE-FRANCE SA, dans le cadre de sa mission 
de contr�le ; Ces contr�les externes sont d�crits dans le pr�sent plan de contr�le 
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Le tableau ci apr�s r�capitule les analyses externes possibles que peut r�aliser QUALITE-FRANCE SA.

Ces analyses sont d�termin�es en fonction des risques li�s � l’utilisation de certaines mati�res premi�res. Cette 
liste n’est pas exhaustive.

Nature des 
analyses

D�terminations 
effectu�es

M�thode d’analyse Mati�res premi�res � 
risque

Crit�re de conformit�

OGM Recherche OGM Mati�res premi�res 
contenant du soja ou 
du ma�s

Absence d’OGM 

OC/OP Recherche d’organo-
chlor�s ou organo-
phosphor�s

Multi-r�sidu D�tection de mati�res 
premi�res interdites
Analyse sur produit 
fini

Pr�sence possible de 
trace li�e aux v�g�taux 
non issus de 
l’agriculture 
biologique

EDTA / BHT Recherche d’EDTA ou 
BHT

D�tection de mati�res 
premi�res interdites

Analyse sur produit 
fini

Absence

La fr�quence est d’une analyse par an.
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3 ARTICULATION ENTRE LES AUTOCONTR�LES ET LES CONTR�LES EXTERNES

Etape 1 : R�ception des ingr�dients.

Car. El�ment de ma�trise Valeur 
cible

Action Enregistremen
t interne

P�riodicit� Modalit�s de contr�les
QUALITE-FRANCE SA

P�riodicit�

Mise en place de cahiers des charges avec les 
diff�rents fournisseurs d’ingr�dients entrant 
dans les produits certifi�s (cette disposition ne 
s’applique pas aux produits issus de 
l’agriculture biologique soumis � leur propre 
r�glementation). Ce cahier des charges (*) doit 
�tre sign� avec chaque fournisseur, pour 
chaque ingr�dient

Engagement du 
fournisseur sur la 
base du cahier 
des charges.

A chaque nouvel 
ingr�dient entrant 
dans les fabrications 
de produits certifi�s

V�rification du contenu des cahiers des 
charges et de la signature d’un engagement 
pour chaque fournisseur d’ingr�dient et 
pour chaque ingr�dient.

2 fois par an

I1 - I3 
– E4

Interdiction d’utiliser :
- les ingr�dients contenant 

des OGM ou des d�riv�s 
d’OGM

- les ingr�dients expos�s � 
des rayons ionisants

- les ingr�dients d’origine 
animale pr�lev�s sur des 
animaux vivants sauf produits 
laitiers, ovo produits ou laine.

Absence

V�rification des ingr�dients au moment de leur 
entr�e sur le site de production

Compte-rendu 
d’audit interne

Pour chaque nouveau 
fournisseur de 
produits non issus de 
l’agriculture 
biologique

V�rification des comptes-rendus d’audits, 
notamment sur les risques li�s � la 
pr�sence d’O.G.M.

2 fois par an

V�rification de l’origine des ingr�dients issus 
de l’agriculture biologique et des crit�res de 
tra�abilit� pour chaque livraison.
Les ingr�dients en conversion vers 
l’agriculture biologique n’entrent pas dans le 
calcul des ingr�dients issus de l’agriculture 
biologique.
Pour les ingr�dients import�s de pays tiers 
soumis � autorisation pr�alable , l’autorisation 
d’importation doit accompagner les produits. 

V�rification de la validit� des certificats 
biologiques et des autorisations 
d’importation pour les produits issus de 
l’agriculture biologique
V�rification des mentions sur les factures 
et les bons de livraison

2 fois par an

C1 –
E3 Ingr�dients issus de 

l’agriculture biologique.

X% des 
ingr�dients 
sont issus de 
l’agriculture 
biologique

Non-utilisation d’un lot pour un ingr�dient si 
le certificat de conformit� au mode de 
production biologique n’est pas valide ou 
indisponible

Certificat de 
conformit� au 
mode de 
production 
biologique / 
autorisation 
d’importation 
pour les 
ingr�dients 
concern�s
Bons de livraison 
et factures faisant 
r�f�rence � 
l’agriculture 
biologique

A chaque lot de 
produit biologique 
re�u

V�rification du d�classement ou de 
l’isolement d’un lot dit � biologique � non 
accompagn� du certificat

2 fois par an
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Car. El�ment de ma�trise Valeur 
cible

Action Enregistremen
t interne

P�riodicit� Modalit�s de contr�les
QUALITE-FRANCE SA

P�riodicit�

Engagement du fournisseur d’ingr�dients � 
n’utiliser que des ingr�dients cit�s dans 
l’annexe n�1 partie I du pr�sent r�f�rentiel et � 
s’engager sur le respect des proc�d�s de 
fabrication 
Un ingr�dient naturel ne peut entrer dans la 
composition d’un produit s’il existe en 
quantit� suffisante en agriculture biologique. 
De m�me, un m�me ingr�dient ne peut pas �tre 
pr�sent en conventionnel ou en conversion et 
sous certification agriculture biologique dans 
les produits certifi�s.

Ingr�dients naturels et 
d’origine naturelle ≥ 95% - X%

V�rifier la fiche technique d�taill�e de 
l’ingr�dient d�s son arriv�e sur le site de 
fabrication

Fiche technique 
avec 
- liste exhaustive 
des constituants
- cat�gorie de 
l’ingr�dient par 
rapport � 
l’annexe n�1 
partie 1 du 
r�f�rentiel  
- proc�d� de 
fabrication de 
l’ingr�dient.

A chaque produit 
re�u

V�rifier les engagements de chaque 
fournisseur pour chaque ingr�dient � 
n’utiliser des ingr�dients cit�s dans 
l’annexe n�1 partie 1 du r�f�rentiel
V�rification de la non-utilisation d’un 
ingr�dient conventionnel ou en conversion  
repr�sent� en agriculture biologique dans 
les produits certifi�s
V�rification de la disponibilit� des 
ingr�dients en agriculture biologique.

V�rification de la conformit� des fiches 
techniques avec l’annexe n�1 partie 1 du 
r�f�rentiel.
V�rification de la classification de chaque 
produit dans une cat�gorie figurant dans 
l’annexe n�1 partie 1 du r�f�rentiel
V�rification du proc�d� de fabrication de 
l’ingr�dient au travers de la fiche 
technique

2 fois par an

Engagement du fournisseur d’ingr�dient � ne 
pas utiliser d’ingr�dients cit�s dans l’annexe 
n�2 partie II du �f�rentiel 

Fiche technique 
d�taill�e de 
l’ingr�dient (liste 
exhaustive des 
ingr�dients et 
proc�d� de 
fabrication)

A chaque produit 
re�u

V�rifier les engagements de chaque 
fournisseur pour chaque ingr�dient sur la 
non-utilisation de produits cit�s � l’annexe 
n�2 partie II du r�f�rentiel

V�rification de la fiche technique du 
produit

2 fois par an

C2

Ingr�dients de synth�se <5% V�rifier la conformit� de la fiche technique de 
l’ingr�dient avec l’annexe n�2 partie II d�s son 
arriv�e sur le site de fabrication

Fiche technique 
d�taill�e de 
l’ingr�dient (liste 
exhaustive des 
ingr�dients et 
proc�d� de 
fabrication)

A chaque nouvelle 
ingr�dient

V�rification des fiches technique des 
ingr�dients re�us 2 fois par an
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Car. El�ment de ma�trise Valeur 
cible 

Action Enregistrement 
interne

P�riodicit� Modalit�s de contr�les
QUALITE-FRANCE SA

P�riodicit�

Mise en place de fiche d’enregistrement des 
ingr�dients. Cet enregistrement devra 
comporter le nom du fournisseur, la 
d�nomination de la mati�re premi�re, la 
mati�re active ou le constituant principal  
(cat�gorie ou famille de produit)
V�rification de la fiche technique de 
l’ingr�dient incluant la liste exhaustive des 
constituants de l’ingr�dient.

Fiches 
d’enregistrement

Fiche technique

A chaque lot 
re�u

V�rification des fiches d’enregistrement et de 
la coh�rence avec les ingr�dients utilis�s 2 fois par an

Mise en place d’un plan de contr�le interne 
concernant le contr�le des ingr�dients entrant 
sur le site de fabrication des produits 
cosm�tiques. Ce plan de contr�le est d�fini par 
l’entreprise et doit �tre valid� par QUALITE-
FRANCE SA lors de l’audit d’�valuation *

Plan de contr�le
interne

Selon le plan 
de contr�le 
interne

V�rification de l’application du plan de 
contr�le interne pour les ingr�dients. 2 fois par an

I1 – I3 Ingr�dients v�rifi�s et analys�s 
d�s leur arriv�e sur le site -

Analyse de contr�le des ingr�dients suivant le 
plan de contr�le interne. Ces analyses sont 
r�alis�es suivant le plan de contr�le interne de 
l’entreprise pour chaque ingr�dient.

Fiches 
d’enregistrement et 
fiches techniques
Analyses r�alis�es 
par l’entreprise sur 
les mati�res 
premi�res

Selon plan de 
contr�le 
interne

V�rification des r�sultats d’analyse suivant les 
exigences de l’entreprise 2 fois par an

(*) Le plan de contr�le interne devra comprendre au moins :
- des analyses PCR pour la d�tection des OGM (pour les mati�res premi�res pr�sentant des risques, aux limites couramment admises par la r�glementation en 

vigueur). Ces analyses concernent les ingr�dients contenant du soja ou des d�riv�s du soja, du ma�s ou des d�riv�s du ma�s et les microorganismes.
- des analyses OC/OP pour v�rifier la non utilisation de produits issus de la chimie du chlore,
- des analyses de pesticides pour les produits v�g�taux cultiv�s (sauf les ingr�dients issus de l’agriculture biologique) 
- des analyses sur le profil toxicologique des mati�res premi�res (conform�ment � la r�glementation en vigueur). 

Ces analyses peuvent �tre r�alis�es par le fournisseur de l’ingr�dient et sont � r�aliser sur les mati�res premi�res pouvant comporter un risque identifi�.

Remarque :
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Les ingr�dients avec plusieurs constituants (produits interm�diaires) fabriqu�s � l’ext�rieur de l’entreprise contr�l�e doivent �tre �labor�s dans une unit� 
contr�l�e suivant le r�f�rentiel I-305 ou �quivalent ou conform�ment au r�glement europ�en 2092/91/CE sur l’agriculture biologique.
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Etape 2 : Qualit� de l’eau utilis�e

Car. El�ment de ma�trise Valeur 
cible 

Action Enregistrement 
interne

P�riodicit� Modalit�s de contr�les
QUALITE-FRANCE SA

P�riodicit�

I1 Qualit� de l’eau entrant sur le 
site de fabrication

D�cret 2001-
1220 du 
20/12/01

V�rifier la qualit� de l’eau par :
Une analyse d’eau du r�seau si utilisation de 
l’eau du r�seau
Une analyse d’eau de source si utilisation de 
l’eau d’une source

R�sultats d’analyse 2 analyses 
par an V�rification des r�sultats d’analyses 2 fois par an

Mise en place d’un syst�me de traitement de 
l’eau (distillation, osmose inverse, 
d�min�ralisation) ou utilisation d’eau de 
source 

Existence et utilisation 
d’un syst�me de 
traitement de l’eau 
arrivant sur le site de 
transformation du 
produit

A chaque 
fabrication Audit 2 fois par anUtilisation d’eau de source, 

d’eau d�min�ralis�e, osmos�e, 
distill�e pour la fabrication de
produits cosm�tiques certifi�s

-

Contr�le de la qualit� de l’eau en fonction 
des exigences internes li�es au produit fini 
fabriqu�

Analyse d’eau 4 fois par an V�rification du plan de suivi de la qualit� 
de l’eau 2 fois par an

Etape 3 : Extraction des v�g�taux et des huiles essentielles

Car. El�ment de ma�trise Valeur 
cible 

Action Enregistrement interne P�riodicit� Modalit�s de contr�les
QUALITE-FRANCE SA

P�riodicit�

R�ception des huiles 
essentielles et des extraits 
v�g�taux

-

V�rification analytique des huiles re�ues lors 
de la r�ception de ces ingr�dients.
V�rification de l’identit� des huiles et 
confrontation � un profil type selon les 
sp�cificit�s de l’entreprise. Cette v�rification 
est effectu�e selon le plan de contr�le interne 
de l’entreprise pr�alablement valid� par 
QUALITE-FRANCE SA. 
Il est pr�f�rable de r�aliser une 
chromatographie sur les huiles qui entrent en 
majorit� dans les fabrications
Chaque entreprise d�finit les crit�res de qualit� 
des ingr�dients.

R�sultats d’analyses 
et/ou profil 
chromatographique type

Selon le plan 
de contr�le 
interne

V�rification du respect du plan de 
contr�le
V�rification des r�sultats d’analyses et de 
la conformit� avec les crit�res d�finis par 
l’entreprise

2 fois par anI1
C3

Extraction gr�ce � des 
proc�d�s physiques 

D�crire les proc�d�s d’extraction des produits 
pour chacun des ingr�dients extraits.

Description des 
m�thodes d’extraction

Pour chaque 
nouveau 

V�rifier la conformit� du descriptif du 
proc�d� avec le r�f�rentiel 2 fois par an
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Car. El�ment de ma�trise Valeur 
cible 

Action Enregistrement interne P�riodicit� Modalit�s de contr�les
QUALITE-FRANCE SA

P�riodicit�

(lixiviation, digestion, 
distillation, pression, 
mac�ration, �vaporation, 
extraction au CO2 l’hyper 
fr�quence (micro-onde))

Lors de l’audit QUALITE-FRANCE SA 
v�rifie les techniques utilis�es pour 
l’extraction V�rification visuelle des 

techniques d’extraction.

proc�d�
V�rifier la conformit� du proc�d� avec le 
descriptif fourni et la conformit� avec le 
cahier des charges

2 fois par an

Mise en place d’une proc�dure incluant les 
types de produits utilis�s pour l’extraction. Les 
produits utilisables sont : l’eau, l’�thanol*, la 
glyc�rine v�g�tale, les huiles v�g�tales, le 
CO2, les micro-organismes dans la mesure o� 
ils ne contiennent pas d’OGM ou de d�riv�s 
d’OGM, les corps gras et les cires naturelles 
(figurant dans l’annexe n�1 du pr�sent 
r�f�rentiel)

Proc�dure d�crivant les 
proc�d�s 

Pour chaque 
proc�d� 
utilis�

V�rification des proc�dures d’extraction 
et de leur bonne application 2 fois par an

S�lection des solvants

V�rification des fiches techniques des solvants 
utilis�s. Fiches techniques

A chaque 
nouveau 
solvant

V�rification de la conformit� de la fiche 
technique avec la technique d’extraction 
utilis�e

2 fois par an

L’�thanol utilis� peut �tre d�natur�, dans ce cas, il doit �tre d�natur� sans utilisation de phtalate d’�thyl ou autres d�naturant chimique
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Etape 4 : Obtention des corps gras

Car. El�ment de ma�trise Valeur 
cible

Action Enregistrement P�riodicit� Modalit�s de contr�les
QUALITE-FRANCE SA

P�riodicit�

Qualit� des ingr�dients re�us -

V�rification analytique des corps gras re�us lors de 
la r�ception de ces ingr�dients.
V�rification de l’identit� des corps gras et 
confrontation � un profil type selon les sp�cificit�s 
de l’entreprise. Cette v�rification est effectu�e 
selon le plan de contr�le interne de l’entreprise 
pr�alablement valid� par QUALITE-FRANCE 
SA. Chaque entreprise d�finit les crit�res de 
qualit� des corps gras re�us

R�sultats 
d’analyses et profil 
chromatographique 
type

Selon plan de 
contr�le 
interne

V�rification de l’application du plan de 
contr�le interne et de la conformit� des 
r�sultats avec les crit�res d�finis

2 fois par an 

Mise en place d’une instruction de travail sur le 
mode d’obtention des corps gras(*). Ce document 
pr�cisera le mode d’obtention du corps gras. 

Cahier des charges 

Mise en place d’une instruction de travail pour les 
traitements autoris�s post-extraction (*)

Instruction de 
travail

V�rification de l’instruction de travail et de 
son application 2 fois par an

Enregistrer les traitements r�alis�s pour obtenir et 
raffiner des corps gras.

Enregistrement / 
description du 
process

A chaque 
fabrication

V�rification de la conformit� des traitements 
avec le r�f�rentiel 2 fois par an

C3

Proc�d� d’extraction et de 
raffinage des huiles -

Engagement du fournisseur sur le mode 
d’obtention des corps gras (*) 

Engagement du 
fournisseur

A chaque 
changement 
de 
fournisseur 
ou ingr�dient

V�rification de l’existence d’un cahier des 
charges pour chaque fournisseur et pour 
chaque ingr�dient

2 fois par an

* Les moyens d’extraction et de post-extraction autoris�s sont les suivants :les moyens physiques, la vapeur et la d�sacidification par neutralisation � la soude (si les 
autres moyens sont inefficaces)
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Etape 5 : Formulation et fabrication du produit

Car. El�ment de ma�trise Valeur 
cible

Action Enregistrement 
interne

P�riodicit� Modalit�s de contr�les
QUALITE-FRANCE SA

P�riodicit�

D�crire le (les) proc�d�(s) de m�lange des 
diff�rents ingr�dients Proc�dure interne

A chaque 
changement de 
proc�d�

V�rification des documents d�crivant les 
proc�d�s utilis�s. V�rification de 
l’utilisation de proc�d�s m�canique 
uniquement

2 fois par an
M�lange des ingr�dients selon 
un proc�d� m�canique ou 
thermique uniquement

V�rifier la conformit� du proc�d� de 
m�lange sur une fabrication de produits 
certifi�s

V�rification visuelle de l’application du 
proc�d� document� et de sa conformit� avec 
le r�f�rentiel

2 fois par an

L’entreprise doit veiller � ne pas utiliser 
d’ingr�dients de synth�se r�f�renc�s dans 
l’annexe n�2 partie II du pr�sent r�f�rentiel 
pour les fabrications de produits certifi�s, elle 
doit utiliser les ingr�dients list�s en annexe n�2 
partie I

Formule du produit A chaque 
fabrication

V�rification les fiches techniques des additifs 
utilis�s 

Pr�l�vement d’un �chantillon de produit au 
hasard pour r�aliser des analyses pr�vues par 
le pr�sent plan de contr�le

2 fois par an

C3

Utilisation des ingr�dients de 
synth�se

< 5% de la 
formule 
globale du 
produit

V�rification des ingr�dients de synth�se 
utilis�s (fiches techniques…) Fiches techniques A chaque 

nouvel 
ingr�dient

V�rification des ingr�dients de synth�se, 
examen des fiches techniques 2 fois par an

Enregistrer les m�langes r�ellement r�alis�s Formules de 
fabrication

A chaque 
nouvelle 
formule

V�rifier que les formules de fabrication 
contiennent au moins 95% de produits 
biologique ou figurant � l’annexe n�1 partie 1 
du r�f�rentiel

2 fois par an

Pour chaque formule, inscrire le taux 
d’incorporation d’ingr�dients issus de 
l’agriculture biologique, naturels ou d’origine 
naturelle

Fiche de fabrication A chaque 
fabrication 

V�rifier que le m�lange r�el est conforme � la 
formule pr�-�tablie et qu’il est conforme au 
crit�re des 95% d’ingr�dients issus de 
l’agriculture biologique ou naturels

2 fois par anC2 Formulation du produit

≥ 95% 
d’ingr�dient
s naturels 
ou d’origine 
naturel 
(calcul sur 
la formule 
totale) Valider en interne les formules des produits 

certifi�s Fiche de validation
A chaque 
changement 
de formule

V�rifier que les formules utilis�es ont �t� 
valid�es au pr�alable et qu’elles sont 
conformes

2 fois par an 



Produits Industriels R�f : I-305-1-03
PRODUITS COSMETIQUES BIOLOGIQUES

PRODUITS COSMETIQUES ECOLOGIQUES. 
Indice : 0 Page   45 de 52

Car. El�ment de ma�trise Valeur 
cible

Action Enregistrement 
interne

P�riodicit� Modalit�s de contr�les
QUALITE-FRANCE SA

P�riodicit�

Les formules de fabrication des produits 
certifi�s doivent contenir au moins X% 
d’ingr�dients issus de l’agriculture biologique. 
(avec X, teneur r�elle en ingr�dients issus de 
l’agriculture biologique)
Les mac�ras dans un solvant aqueux sont 
compt�s comme ingr�dient biologique

Formules de 
fabrication

A chaque 
changement 
de formule

V�rification de la quantit� d’ingr�dients issus 
de l’agriculture biologique. 2 fois par an

Enregistrer les m�langes r�ellement r�alis�s 
pour chaque fabrication Fiche de fabrication

A chaque 
fabrication

V�rification des m�langes r�ellement effectu�s 
par rapport � la formule th�orique. V�rification 
du respect de la teneur en ingr�dients d’origine 
biologique

2 fois par anC2 Formulation du produit (% de 
la formule totale eau comprise)

Produits 
biologiques

Ingr�dients 
issus de
l’agriculture 
biologique 
≥ 10%

Produits 
�cologiques

Ingr�dients 
issus de 
l’agriculture 
biologique 
≥ 5%

Pour chaque formule, inscrire le taux 
d’incorporation d’ingr�dients issus de 
l’agriculture biologique

Formule des 
produits.

A chaque 
changement 
de formule

V�rification de la coh�rence entre le taux 
d’ingr�dients issus de l’agriculture biologique 
indiqu�s sur les emballages et le taux 
d’ingr�dients issus de l’agriculture biologique 
calcul� par l’interm�diaire de la formule du 
produit

2 fois par an
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Etape 6 : Conditionnement

Car. El�ment de ma�trise Valeur
cible et 

tol�rance

Action Enregistrement 
interne

P�riodicit� Modalit�s de contr�les
QUALITE-FRANCE SA

P�riodicit�

Utilisation d’emballages recycl�s ou de 
mati�res recyclables pour les emballages des 
produits (Verre, carton, plastique r�utilisable 
ou recyclable, aluminium, papier recycl�)
Ces emballages doivent �tre conformes au 
d�cret 98-638 relatif � la prise en compte des 
exigences li�es � l’environnement dans la 
conception et l’�laboration des emballages

V�rification 
visuelle des 
emballages utilis�s.

A chaque 
changement 
de mat�riaux 
d’emballage 

V�rification des mati�res utilis�es pour les 
emballages et de leur recyclabilit� (logo 
sp�cifique par exemple)

2 fois par an

Limitation au maximum de la quantit� 
d’emballage en �vitant notamment l’utilisation 
de sur-emballages.

V�rification 
visuelle des 
emballages

A chaque 
nouveau 
packaging

V�rification des produits en stock 2 fois par an

E2 Emballage des produits

L’entreprise doit recycler ses emballages dans 
un syst�me de collecte appropri� (tri des 
d�chets)

Mise en place de 
moyen de tri des 
emballages recycl�s 

Permanent V�rification des moyens mis en place 2 fois par an

E3 Identification des produits 
certifi�s

Identifier les produits certifi�s par un num�ro 
de lot. 

Inscription sur 
l’emballage ou les 
documents 
d’accompagnement

A chaque lot V�rification du codage du num�ro de lot et de 
la pr�sence d’un num�ro sur chaque lot 2 fois par an

Test sur les animaux vivants

Car. El�ment de ma�trise Valeur 
cible 

Action Enregistrement P�riodicit� Modalit�s de contr�les
QUALITE-FRANCE SA

P�riodicit�

C4 Absence de tests sur les 
animaux vivants

Engagement de l’entreprise, dans les limites de 
la r�glementation en vigueur, � ne pas tester 
les produits finis sur des animaux vivants. 
Pr�f�rer des m�thodes alternatives valid�es.

Engagement
A chaque 
nouveau 
produit

V�rification des protocoles visant � tester les 
produits finis 2 fois par an
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Garantie de non-m�lange

Car. El�ment de 
ma�trise

Valeur 
cible 

Action Enregistrement 
interne

P�riodicit� Modalit�s de contr�les
QUALITE-FRANCE SA

P�riodicit�

Identification des lots de produits finis 
certifi�es et des lots de mati�res premi�res

V�rification 
visuelle

En 
permanence

V�rification de la zone de stockage lors de 
l’audit 2 fois par an

Les lieux de stockage des produits finis ou 
ingr�dients biologiques ou doivent �tre s�par�s 
dans l’espace ou dans le temps des lots de 
produits non autoris�s par le pr�sent 
r�f�rentiel.

Audit En 
permanence V�rification lors de l’audit 2 fois par an

S�parer physiquement ou temporelle des 
produits finis certifi�s ou des ingr�dients 
biologiques des autres produits ou ingr�dients

Audit. En 
permanence

V�rification des la s�paration physique des 
ingr�dients biologiques et des produits finis 
certifi�s des autres produits non certifi�s

2 fois par an

Le nettoyage doit �tre formalis� par une 
proc�dure incluant la d�nomination des 
produits de nettoyage utilis�s ainsi qu’un 
rin�age appropri�. Les produits utilisables sont 
ceux de l’annexe n�3

V�rification 
visuelle lors de 
l’audit.

A chaque 
nettoyage

V�rifier la conformit� de la proc�dure de la 
proc�dure de nettoyage, des produits utilis�s 
ainsi que l’application de cette proc�dure

2 fois par an

E1

S�paration physique 
ou temporelle des lots 
de produits finis 
certifi�s ou ingr�dients 
biologiques des autres.

Absence de 
m�lange

Les nettoyages doivent avoir lieu 
syst�matiquement avant toute fabrication de 
produits certifi�s. Ces nettoyages sont 
enregistr�s dans le cahier de fabrication

Proc�dure de 
nettoyage

A chaque 
fabrication 
de produit 
certifi�

V�rification du cahier des fabrications et du 
nettoyage syst�matique de la cha�ne avant 
fabrication

2 fois par an

Comptabilit� Mati�re.

Car. El�ment de 
ma�trise

Valeur 
cible 

Action Enregistrement 
interne

P�riodicit� Modalit�s de contr�les
QUALITE-FRANCE SA

P�riodicit�

Etablir des synth�ses d’entr�e d’ingr�dients, de 
sorties de mati�res mises en jeu dans les 
fabrications et les sorties de produits finis

Synth�se �tablie 
par l’entreprise et 
documents 
permettant de 
v�rifier la synth�se.

Mensuelle

V�rification des synth�ses mises en place par 
l’entreprise et validation de ces synth�ses par 
des �l�ments de comptabilit� unitaire 
(facture…)

2 fois par anComptabilit�-
mati�re

Ma�trise des entr�es et 
sorties de mati�res

V�rifier la coh�rence entre la quantit� 
d’ingr�dients destin�s aux produits certifi�s et 
la quantit� de produits certifi�s vendus

Synth�se de 
l’entreprise, fiche 
de fabrication…

Mensuelle
V�rification de la coh�rence entre les produits 
fabriqu�s, r�f�rence par r�f�rence, et les 
produits vendus sur la m�me p�riode

2 fois par an
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V�rifier la coh�rence entre les ingr�dients 
n’entrant pas dans les produits certifi�s et les 
produits non certifi�s pour les ingr�dients 
interdits par le r�f�rentiel.

Fiche de 
fabrication, 
Factures.

A chaque 
fabrication 

V�rification des quantit�s d’ingr�dients non 
conformes achet�s et utilis�s dans des produits 
non certifi�s sur une p�riode de r�f�rence

2 fois par an

Car.e El�ment de ma�trise Valeur 
cible 

Action Enregistrement 
interne

P�riodicit� Modalit�s de contr�le 
QUALITE-FRANCE SA 

P�riodicit� 

L’entreprise d�crit me syst�me en place pour 
garantie la tra�abilit� ascendante et 
descendante.

Document interne � 
l’entreprise

V�rification de la proc�dure de tra�abilit� 2 fois par an

La tra�abilit� est assur�e de la r�ception des 
mati�res premi�res jusqu’� la 
commercialisation des produits finis.

En 
permanence

2 fois par anTra�a
bilit�

La tra�abilit� ascendante et 
descendante est assur�e

Lien entre 
chaque 
�tape

La tra�abilit� est assur�e de la livraison des 
produits finis jusqu’� la r�ception des mati�res 
premi�res..

Documents de 
tra�abilit�. En 

permanence

Test de tra�abilit� sur un lot pris dans 
l’entreprise

2 fois par an
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4 Plan de correction

Traitement des �carts

Mise en �vidence des �carts et traitement

Les �carts mis en �vidence par :
- les auditeurs,
- les rapports d’analyses,
- les r�clamations clients,

font l’objet soit d’un traitement du produit non conforme lorsque cela est possible, soit d’une action 
corrective afin d’�viter la reproduction de la non-conformit�. Les actions propos�es par les op�rateurs sont 
valid�es par le contr�leur, et/ou l’assistante technique.

Les �carts sont d�tect�s soit par le plan de contr�le interne, soit par le plan de contr�le externe.

 Lorsqu’ils sont d�tect�s par le plan de contr�le interne, les �carts sont trait�s et v�rifi�s par l’op�rateur. 
La d�tection et le traitement des �carts internes sont r�guli�rement v�rifi�s par les contr�leurs de 
QUALITE-FRANCE SA.

 Lorsqu’ils sont d�tect�s en externe (QUALITE-FRANCE SA), les �carts sont trait�s par l’op�rateur et 
v�rifi�s par QUALITE-FRANCE SA 

QUALITE-FRANCE SA a mis en place des Indices Risque Produit par non-conformit� mise en �vidence. 
Ces Indices Risque Produit sont d�finis dans les proc�dures QUALITE-FRANCE SA
Ces Indices Risque Produit permettent de mieux orienter les d�cisions de QUALITE-FRANCE SA en 
fonction du plan de correction valid� par le comit� sectoriel de QUALITE-FRANCE SA.

Suivi des �carts et de leurs traitements par QUALITE-FRANCE SA 

Le comit� sectoriel QUALITE-FRANCE SA est inform� avant chaque r�union de tous les �carts dont l'IRP 
est sup�rieur ou �gal � 100 et de ceux faisant l’objet d’un examen au comit� d’apr�s le plan de correction, de 
leur traitement et/ou actions correctives et de leurs �volutions dans le temps.
Lors de cette pr�sentation, le comit� peut �tre amen� � prendre des d�cisions compl�mentaires � celles prises 
en concertation entre l’op�rateur et QUALITE-FRANCE SA.
En cas d'�cart sup�rieur � 500 ou qui, selon le bar�me de sanction pr�vu g�n�re une suspension ou un retrait 
de certificat, le charg� d’affaire est inform� sous 48h et le comit� est inform� lors de sa prochaine r�union 
(ou avant si n�cessaire). 

L’ensemble des �carts et des actions correctives et / ou traitement est synth�tis� par chaque charg� d’affaires 
attach� � un dossier. Cette synth�se annuelle est pr�sent�e au comit� sectoriel de QUALITE-FRANCE SA
De m�me pour les analyses externes, un suivi est r�alis� par le Charg� d’affaires. Les r�sultats sont pr�sent�s 
r�guli�rement au comit� sectoriel de QUALITE-FRANCE SA.

Suivi des analyses et leur traitement

Les analyses sont suivies par un charg� d’affaires qui s’assure de leur conformit� aux crit�res d�finis (valeurs 
cibles / m�thodes / COFRAC …) 
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Les r�sultats d’analyses non conformes (IRP>100) sont pr�sent�s r�guli�rement devant le Comit� sectoriel de 
QUALITE-FRANCE SA.

D�cisions et sanctions du comit�

Lors de son examen des non-conformit�s et/ou des actions correctives men�es par l’op�rateur, le comit� 
sectoriel de QUALITE-FRANCE SA peut juger opportun d’intervenir sous forme de d�cisions 
compl�mentaires ou de sanctions.

Les diff�rentes causes de d�cision d’une action ou sanctions prise par le Comit� sectoriel de 
QUALITE-FRANCE SA: 

 Ecarts dont l’IRP est sup�rieur � 100
 Traitement d’un produit non conforme
 Action corrective non r�alis�e dans les d�lais 
 Action corrective propos�e non satisfaisante par rapport � l’�cart constat�
 Ecart inf�rieur � 100 : qui se r�p�te dans le temps
 Non-respect important du plan de contr�le interne (y compris l’absence de mise en 

place des analyses externes)
 Non-respect des d�cisions et des d�lais du Comit� sectoriel de QUALITE-FRANCE SA
 Non-application des proc�dures annex�es au contrat liant l’op�rateur � QUALITE-

FRANCE SA
 Usage abusif de la marque et des logos
 El�ment externe remettant en cause la cr�dibilit� de la certification accord�e (Courrier 

DGCCRF, Information…)
 Refus ou obstruction de contr�le : entrave � l’intervention des auditeurs / contr�leurs
 Action pouvant nuire � l’image de marque de QUALITE-FRANCE SA

NB : Cette liste n’est pas exhaustive.

Ces �l�ments sont pr�sent�s aux membres du Comit� sectoriel de QUALITE-FRANCE SA et diverses 
d�cisions peuvent �tre prises selon la gravit� des �l�ments.

Les diff�rentes d�cisions et sanctions prises par le comit� sectoriel de QUALITE-FRANCE SA

Face aux diff�rentes causes mentionn�es ci-dessus, le comit� peut prendre des d�cisions ou des sanctions 
�ventuelles vis � vis d’un op�rateur cit� dans le logigramme suivant.

Toute d�cision de sanction doit �tre notifi�e et sign�e par le Pr�sident du Comit� sectoriel de QUALITE-
FRANCE SA. Pour l’exclusion, l’op�rateur est inform� par lettre recommand� avec accus� de r�ception 
sign� par le Responsable de march� et par d�l�gation permanente le Responsable des Activit�s de 
Certification de QUALITE-FRANCE SA.
Pour d’autre sanction de type retrait de certificat pour un ou plusieurs produits, l’op�rateur est inform� par 
courrier simple.

La lettre d’information de l’op�rateur doit toujours contenir :
la nature de la sanction, 
la cause de la sanction, 
les modalit�s de lev�e de la sanction (actions correctives et d�lai).
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Possibilit�s de d�cisions du Comit� sectoriel de QUALITE-FRANCE SA:

Remarque : l’exclusion doit �tre accompagn� d’un engagement de l’op�rateur � ne plus faire r�f�rence � la 
certification et � QUALITE-FRANCE SA sur ces �tiquetages et sur la PLV.

Pas de sanction : suivi 
par l'auditeur ou le 

contr�leur

Demande d’action 
corrective

Contr�le suppl�mentaire

Avertissement

Retrait de certificat ou retrait de licence

Exclusion

Sanctions ne 
remettant pas en 
cause le droit de 
faire r�f�rence � 
la certification

Sanctions 
remettant en 

cause le droit de 
faire r�f�rence � 
la certification

D�cisions ou 
sanctions prises 
par le Comit� 
sectoriel de 
QUALITE-

FRANCE SA



Produits Industriels R�f : I-305-1-03
PRODUITS COSMETIQUES BIOLOGIQUES

PRODUITS COSMETIQUES ECOLOGIQUES. 
Indice : 0 Page   52 de 52

Tableau des sanctions applicables (libell�s g�n�riques et liste non exhaustive)

Type d’�cart* IRP Sanction applicable
- Ecart de nature documentaire (oubli ou erreur)
- Non respect d’une proc�dure n’ayant pas une 
influence directe sur la qualit� des produits de la 
certification 
- Absence d’un document preuve n’�tant pas de 
nature � remettre en cause la certification (bon de 
livraison...)
- Modification d’�tiquette sans en avoir r�f�r� � 
l’organisme certificateur 

IRP < 100

Demande d’action corrective 

- Ecart ayant un IRP <100 non trait� dans les d�lais 
impartis
- Absence d’action corrective suite � un �cart 
constat� en interne
- Absence de gestion des non-conformit�s
- Non traitement des r�clamations
- Non respect d’une caract�ristique mineure 
- D�fauts de pr�sentation du produit
- Non respect de certains crit�res r�glementaires

100  IRP < 500

Demande d’action corrective
Avertissement du comit� sectoriel de 
QUALITE-FRANCE SA
-Contr�le suppl�mentaire (d�cision du 
comit�)
Demande mise en place d’un plan de 
contr�le renforc�

- Risque d’intoxication du consommateur
- Fraude, tromperie du consommateur 
- Usurpation de la certification 
- Perte de tra�abilit� du produit
- Non respest d’une caract�ristique majeure 

IRP  500

- Retrait de certificat
- Ordre du comit� de retirer les produits 
du march�
- Avertissement du comit�
- Exclusion de l’op�rateur

* les libell�s des �carts cit�s ci-dessus sont pris � titre d’exemple pour illustrer le plan de correction applicable. N�anmoins, suivant la 
gravit� constat�e sur le terrain, certains types d’�carts peuvent se retrouver dans une tranche d’IRP diff�rente. 

Remarque : l’exclusion doit �tre accompagn� d’un engagement de l’op�rateur � ne plus faire r�f�rence � 
l’agriculture biologique et � QUALITE-FRANCE SA sur ces �tiquetages et sur la PLV.

Les actions mises en œuvre par les op�rateurs, leur pertinence et leur efficacit� influent �galement sur les 
sanctions d�cid�es par le comit� sectoriel de QUALITE-FRANCE SA.


